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La Révision douanière française
et le cas de la Suisse

Plus on étudie les échanges commerciaux entre la France et la Suisse,

moins on comprend que ce soit la France qui éprouve le besoin de se protéger

Protéger
la production et le marché fran¬

çais contre l'envahissement des produits
étrangers, telle a été la préoccupation
dominante de ceux qui ont élaboré le projet

de nouveau tarif douanier.

Mais ce péril existe-t-il? et, s'il existe, les
auteurs du projet de tarif n'auraient-ils pas été
bien inspirés en faisant la démonstration de son
existence?

S'il ne menace que quelques articles et n'a sa
source que dans certains pays, n'est-il pas à la fois
injuste et imprudent de généraliser?

S'il apparaît qu'une certaine protection
s'impose, ici et là, n'est-ce pas dépasser la mesure
que de vouloir l'étendre indistinctement à la plu¬

part des produits étrangers, quel que soit leur
pays d'origine et les quantités importées?

Les chiffres du commerce extérieur de la France
ne révèlent-ils pas un état stationnaire des importations

et une augmentation sensible des
exportations? Ne démontrent-ils pas, en particulier, que
la France vend à l'étranger cinq fois plus d'objets
fabriqués qu'elle ne lui en achète?

Dans ces conditions, comment les partisans d'un
relèvement de droits aussi excessif que celui qui
est proposé à l'approbation du Parlement, ne
voient-ils pas qu'un pareil tarif, en éconduisant
de modestes fournisseurs, découragera du même

coup d'excellents clients?
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